
	

	
	
	
	
	

	
	

François Charette, avocat 
Ligne directe 514 341-7740, poste 6925 

Télécopieur 514 341-3302 
francois.charette@ccq.org

 
 
Le 6 avril 2017 
 
 
 
 
 
 
OBJET : Demande de renseignements du 5 avril 2017 
 N/Réf. : 4631-00-2017-02 
 
Monsieur, 
 
À titre de responsable de l'application de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (« Loi sur 
l’accès »), j’accuse réception et donne suite à votre demande de renseignements du 5 avril 
2017. 
 
Pour donner suite à votre demande, nous vous transmettons les documents pertinents, soit 
un extrait de l’article 99 du Règlement sur les régimes complémentaires d’avantages 
sociaux dans l’industrie de la construction et de l’article 93 de la Loi sur les relations du 
travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la 
construction (Loi R-20). 
 
Prenez note que ces documents sont également disponibles sur notre site Internet via les 
adresses suivantes : 
 
https://www.ccq.org/fr-CA/M_RegimeRelationsTravail/M01_LoiR-20; 
https://www.ccq.org/fr-CA/A_QuiSommesNous/A01_MissionCCQ/A01_1_AvantagesSociaux  
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le responsable de l'application 
de la Loi sur l'accès, 
 
 
 
 
 
François Charette 
FC/mm 

p.j	












